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Texte de la question

Mme Marie-Noëlle Battistel interroge M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'espace
sur la situation budgétaire des universités françaises, qui suscite une vive inquiétude au sein de la communauté
universitaire. Depuis plusieurs années, les établissements d'enseignement supérieur font face à une baisse
continue de leurs moyens en euros constants, alors même que le nombre d'étudiants a fortement augmenté.
Cette évolution s'accompagne d'une diminution du taux d'encadrement, d'un recours croissant aux personnels
contractuels, ainsi que d'un gel ou d'une suppression de postes titulaires, notamment de maîtres de
conférences. Par ailleurs, la part prépondérante de la masse salariale dans les budgets universitaires, combinée
à l'insuffisance de la compensation des mesures salariales décidées au niveau national, fragilise l'équilibre
financier des établissements. De nombreuses universités se trouvent aujourd'hui en déficit, ce qui entraîne des
plans d'austérité, une dégradation des conditions de travail des personnels, une diminution des capacités
d'accueil et d'accompagnement des étudiants et freine la recherche. En outre, la mise en place des contrats
d'objectifs, de moyens et de performance, conditionnant une partie des financements à l'atteinte d'objectifs
définis nationalement, suscite des interrogations quant au respect du principe d'égalité entre établissements et à
l'adaptation des politiques universitaires aux réalités territoriales. Dans ce contexte, elle souhaite connaître les
mesures concrètes que le Gouvernement entend prendre afin de garantir un financement pérenne et suffisant
des universités publiques ainsi que les réponses qu'il compte apporter à la précarisation croissante des
personnels enseignants, chercheurs et BIATSS. Enfin, elle souhaite l'interroger sur les garanties qui seront
apportées pour préserver l'égalité d'accès à l'enseignement supérieur sur l'ensemble du territoire.
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